
THE OU CAFE PHILO 

 

                                                                           COMPTE RENDU n° 100 

 

Mardi 3 décembre 2019. 

Nombre de personnes présentes : 14 

   THEMES PROPOSES : 

- Liberté sans contrainte 

- Se justifier est-il s’accuser ? 

- La reconnaissance faciale : une bonne chose ou un danger ? 

Thème retenu :                          Se justifier est-il s’accuser ? 

Points principaux évoqués : 

- Se justifier c’est prouver son innocence 

- Cela dépend du contexte : administratif (cf. impôts, donner les justificatifs), professionnel 

(diplômes pour conduite de véhicules, pilotage avions, médecine, etc.) 

- Se justifier ne doit pas dépasser la limite de l’absurde 

- Se justifier ne doit pas concerner la vie privée (jardin secret), ne doit pas entraver la liberté 

(justifier nos choix) (Cf. Le choix de Sophie, film de Alan J. Pakula, 1982) 

- Se justifier peut se révéler utile dans le cas où l’on pressent un jugement (s’accuser pour 

ne pas être jugé par l’autre) 

- Se justifier c’est aussi respecter l’autre, la société 

- On peut se justifier, pour des causes mineures, sans donner d’explication pour autant, 

simplement par politesse. Par ailleurs, il ne faut pas se croire obligé de se justifier ou 

de donner des explications dans le cas de faits mineurs, en veillant toutefois à ne pas 

avoir une attitude hautaine ou arrogante 

- Il est demandé de se justifier si non conformité à certaines règles (scolaires par ex.) 

- Il est parfois demandé abusivement à certains individus de justifier leur supériorité 

intellectuelle (évaluation) 

- (NB : lors de la notation d’examens, se méfier de la « constante macabre » qui pousserait 

certains examinateurs, sous la pression de la société, à mettre un pourcentage de 

mauvaises notes) 

- Se justifier demande d’avoir avec l’autre un langage commun ; se méfier de l’interprétation 

de l’autre due à son vécu 

- Certains actes atroces ont pu être justifiés par certains sous couvert d’obéissance à une 

autorité supérieure 

- La justification peut aider à comprendre l’individu dans des cas extrêmes de conduite 

amorale (Cf Joker, film de Todd Phillips 2019, dans lequel le personnage bafoué et 

méprisé bascule dans une folie assassine) 

- A savoir qu’en Angleterre, la Reine Victoria avait pour devise « Never explain, never 

complain » : « jamais d’explications, jamais de plaintes »  

- Il est à remarquer que dans la crainte d’avoir à se justifier, on n’ose pas faire des actes 

pourtant indispensables, même au prix de l’intégrité physique (policiers n’osant pas réagir 

face à des individus menaçants). 


